
Document Guide
Forêt, espaces naturels, eau

Enjeu 1 : Forêt, produits bois, séquestration carbone
- Préservation, gestion et restauration du puits forestier 
- Gestion du foncier et artificialisation des sols
- Gestion des produits bois

Enjeu 2 : Espaces Naturels
- Préserver les continuités écologiques
- Protéger et restaurer des habitats naturels
- Gestion des flux de visiteurs et des usages de loisirs

Enjeu 3 : L’eau
- Utilisation/usage de l’eau
- Protection des zones de captage d’eau
- Désimperméabilisassions des sols 



FORET, ESPACE NATUREL, EAU

Forêt, produits bois, séquestration carboneENJEU 1 et 2 :



FORET, ESPACE NATUREL, EAU

Forêt, produits bois, séquestration carboneENJEU 1 :



FORET, ESPACE NATUREL, EAU

Forêt, produits bois, séquestration carboneENJEU 1 :



FORET, ESPACE NATUREL, EAU

Forêt, produits bois, séquestration carboneENJEU 1 :



FORET, ESPACE NATUREL, EAU

Forêt, produits bois, séquestration carboneENJEU 1 :



Description du 
levier

Adaptation et restauration des forêts pour maintenir la 
capacité des puits forestiers Réduction de 

l’artificialisation des sols

Valorisation des récoltes bois en 
sciages, panneaux et isolants et 
prolongation de la durée de vie 

pour séquestrer le carbone.

Cible à 2030
Matheysine

(Stratégie 
Nationale Bas 

Carbone 3)

-
Objectif national : 

Réduction par 2 de l’artificialisation nette 
des sols 

Réorienter la récolte vers les 
filières bois d’œuvre

Tendance 
récente

Matheysine

Un puits important sur le territoire, mais à préserver !
Diminution du stockage de carbone liée au ralentissement de 

la croissance et à la mortalité forestière.
Echelle régionale : un puits forestier qui diminue depuis 2015.
• Une grande partie du territoire est difficile d’accès (relief)
• Manque d’infos sur le sol forestier (stockage carbone)
• Le manque de gestion en forêt privée, le déficit de 

régénération, le risque incendie avéré, et l’affaiblissement 
des peuplements affectent la forêt du territoire. 

Sur la période 2011-2023 : 84,40 ha 
d'espaces naturels, forestiers et agricoles 

ont été consommés, soit 0,12% du 
territoire. Pour habitat et infrastructures 

routières.

Forêt locale peu exploitée, malgré 
une qualité reconnue des bois 

locaux pour la construction.

Actions en cours
En Matheysine

• Le risque incendie– renouvellement du PDPFCI en 2026 en 
Isère

• Action gestionnaires (ONF) pour la prise en compte du 
Changement Climatique  : renouvellement peuplements, 
plantations, espèces plus adaptées«

• 1 arbre, 1 habitant » = subvention portée par le département
• Mission du parc des Ecrins : préserver la forêt : travail 

méthodes et exploitations
• Stratégie forestière du Massif Sud Isère

Réflexion pour porter la compétence 
urbanisme à l’échelle de l’EPCI.

+ Stratégie foncière.

Stratégie forestière du Massif Sud 
Isère

La CC de la Matheysine porte avec 
la CC de l’Oisans et la CC du 

Trièves, la Stratégie forestière du 
Massif Sud Isère avec 

l'accompagnement du CNPF et de 
la Chambre d'agriculture. Cette 

stratégie est en place depuis 2016.

Gestion  des 
produits bois

Gestion du foncier et 
artificialisation des sols

Préservation, gestion et restauration du 
puits forestier 
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Description du 
levier

Adaptation et restauration des forêts pour 
maintenir la capacité des puits forestiers

Réduction de 
l’artificialisation des sols

Valorisation des récoltes bois en sciages, 
panneaux et isolants et prolongation de la durée 

de vie pour séquestrer le carbone.

Leviers 
Collectivités

Financement du renouvellement des forêts 
communales. Prévention départs de feu. 

Sensibilisation à la gestion durable auprès des 
propriétaires. Usage du droit de préemption pour les 

parcelles en vente.

Régulation des constructions de 
surfaces bâties via un PLUi-H. Maintien 
de la vocation agricole du foncier. Mise 
en place d’un observatoire de l’habitat 
et du foncier. Lutter contre la vacance 

des logements. 
mettre à jour administrativement le 

foncier forestier

Soutien à la filière bois d’œuvre et d’industrie. 
Usage de matériaux biosourcés locaux dans les 

bâtiments publics. Contractualisation pour la 
fourniture de bois. Animation de la filière pour 

développer l’usage des biosourcés sur le territoire. 
Accompagnement, communication, aide à la 

construction bois
Valoriser les artisans (annuaire, manifestations ex. 

festival les Forestivités)
Sensibiliser la population à la gestion forestière

Leviers 
Entreprises / 

filières

Développement des entreprises de travaux forestiers. 
Production de plants forestiers. Cofinancement du 

renouvellement forestier.
-

Développer un outil industriel permettant de 
transformer localement les grumes. 

Développement du recyclage et réutilisation du 
bois fin de vie en complément des options de 

valorisation énergétique. 
Mise en valeur des arbres têtards (valorisation des 

haies dans la filière bois-énergie)
Dynamiser la filière locale dont la filière bois-

bûches

Source : Guide explicatif du panorama des leviers, COP régionales, SGPE, 2024
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Gestion  des 
produits bois

Gestion du foncier et 
artificialisation des sols

Préservation, gestion et 
restauration du puits forestier 
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Carte des zonages environnementaux sur la Communauté de Communes de la Matheysine
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Flux de visiteurs 2025 estimés par la téléphonie mobile : zone de captation C.C. MATHEYSINE

Présence à la Journée

L’analyse à l’échelle du territoire permet de 

mesurer la pression des excursionnistes et 

de  mettre en avant des pics de fréquentation 

très fortement induit par la fréquentation à la 

journée.

Le 9 août 2025, les flux excursionnistes (20 500 

p.) sont équivalents au nombre de résidents du 

territoire, dans le même temps, le nombre de 

touristes est inférieur de plus de la moitié (9 300 p.). 



Description du 
levier

Rétablir et protéger les continuités 
écologiques

Participer à la constitution d’un réseau cohérent 
et bien géré d’aires protégées

Gérer les flux de visiteurs dans un 
contexte de développement des 

pratiques de loisirs de plein air et de 
recherche de sites fraicheur

Tendance 
récente

Matheysine

Les cours d’eau de montagne ont été 
modifiés, impactant la biodiversité. 

Pas d’information sur l’éclairage public 
(extinction nocturne, etc.)

Une partie du territoire dans le Parc National des 
Ecrins

46 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I, 6 

ZNIEFF de type II.

1 zones Natura 2000 relevant de la Directive 
Européenne Oiseau.

4 zones Natura 2000 relevant de la Directive 
Européenne Habitats.

Des Espace Naturel Sensible (ENS) : Sources des 
Gillardes et Lacs et Marais de Matheysine

Pression croissante sur les espaces 
naturels des flux de visiteurs avec 
beaucoup d’excursionnistes des 

agglomérations de proximité.

Pics de fréquentation de plus en plus 
intenses et fréquents  en lien avec le 

réchauffement climatique et la 
recherche de fraicheur

Actions en cours
En Matheysine

Travaux de restauration écologique de la 
Bonne à Valbonnais

La Bonne Amont labellisée « Rivière en 
bon état »

Contrat Eau et Climat de l’Agence de 
l’Eau (SYMBHI) / Contrat de rivières Drac 

Isérois

Prise de compétence Urbanisme 
(élaboration PLUiH)

Plans de gestion des espaces naturels sensibles

Arrêté de protection Poursollet / Taillefer  en cours 
d’étude

Quantification des flux

Réflexion gestion des flux route du 
Poursollet

Gérer les flux de visiteurs et 
des usages de loisirs

Protéger et restaurer des 
habitats naturels

Préserver les continuités 
écologiques
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Description du 
levier

Rétablir et protéger les continuités 
écologiques

Participer à la constitution d’un réseau 
cohérent et bien géré d’aires protégées

Gérer les flux de visiteurs dans un 
contexte de développement des pratiques 

de loisirs de plein air et de recherche de 
sites fraicheur

Cible à 2030
Matheysine

(Stratégie 
Nationale Bas 

Carbone)

Objectifs nationaux : 

Identification des points noirs prioritaires une 
résorption de l’ensemble d’ici 2030.

Restauration de la continuité écologique des 
cours d’eau. 

Diminution de 50% de la pollution lumineuse 
d’ici 2030.

Le réseau des aires protégées (SNB et Stratégie 
nationale des aires protégées) doit couvrir au 

moins 30% de couverture du territoire national 
et de nos espaces maritimes. 

10% de l’ensemble du territoire national doit 
être mis sous protection forte

Spécificité territoriale

Pistes d’actions
Collectivités

Identification des continuités écologiques et des 
points noirs (inventaire, analyse de données…)

Intégration des enjeux dans les documents 
d’urbanisme et leurs règlements

Plans de restauration des continuités et de 
résorption des points noirs

Identification des enjeux (données, analyses…)

Définition d’une stratégie territoriale d’aires 
protégées

Classement puis gestion d’aires protégées sous 
la compétence des collectivités (RNR, PNR…)

Accompagnement  de l’action de l’Etat : 
Stratégie des Aires Protégées 

 Mise en œuvre ou accompagnement 
d’opérations et de travaux de restauration,

Zonage Plan d’Urbanisme

Régulation des flux touristiques et de loisirs 
dans les espaces naturels / dans les aires 

protégées.

Pistes d’actions 
Filières / 

entreprises

Mise en place de la séquence Eviter Réduire 
Compenser, notamment sur les continuités 

écologiques, dans le cadre de projets

Travaux de résorption des points noirs causés 
par leurs infrastructures existantes

Recherche et développement sur des solutions 
de résorption

Pratiques en accord avec les enjeux de 
biodiversité dans les aires protégées

Recherche et développement sur des 
techniques et du matériel nécessaires à la 

restauration

Développement d’une offre de restauration à 
la hauteur des enjeux

Source : Guide explicatif du panorama des leviers, COP régionales, SGPE, 2024

Gérer les flux de visiteurs et 
des usages de loisirs

Protéger et restaurer des 
habitats naturels

Préserver les continuités 
écologiques
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Description du levier Réduire les prélèvements en eau. Gérer la ressource et préserver les 
captages 

La désimperméabilisation des sols est une 
solution fondée sur la nature qui permet de 

restaurer la capacité d’infiltration à la 
parcelle.

Tendance récente
Matheysine

Volumes d’eau prélevés (en millions de m3) :
• Retenues hydrauliques : 14 000
• Refroidissement industriel : 77
• Autres usages économiques : 41
• Alimentation en eau potable : 40
• Irrigation et neige de culture : 1,4 

Points de vigilance : tensions sur la 
ressource en eau liées au changement 

climatique.

Premières tensions sur la ressource en eau, 
notamment pour les activités agricoles y 

compris pour l’élevage.

Dans le BV amont du Drac et de la 
Romanche, 410 points de captage (et 

quelques forages de nappes superficielles) 
alimentent 90 000 habitants

Qualité des cours d’eau globalement bonne

Qualité et quantité des masses d’eau 
souterraines globalement bonne

Pollutions potentielles : activité agricole, 
activités industrielles passées.

Points de vigilance : tensions sur la 
ressource en eau liées au changement 

climatique.

Surfaces imperméables en 2021 : 1 042 ha 
(soit 1,45% du territoire)

+10,4 ha d’imperméabilisation nette entre 
2018 et 2021 (pour de l’habitat et des 

activités tertiaires)

Communes les plus touchées : Ouest du 
territoire

Actions en cours
En Matheysine

Réflexion pour prise de compétence Eau / Assainissement à l’échelle de la CCM

Un schéma directeur sur l’eau potable et l’assainissement est en cours

Réflexion en cours consommation et recyclage de l'eau de la piscine intercommunale

Contrat Eau et Climat de l’Agence de l’Eau (SYMBHI)

Contrat ZRR en place afin d’aider les communes à améliorer leurs captages

Prise de compétence Urbanisme, et pour 
élaborer un PLUiH

Désimperméabilisation 
des sols

Préservation de la 
ressource en eau

Sobriété dans 
l’utilisation de l’eau

L’eauENJEU 3 :
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Description du 
levier Réduire les prélèvements en eau. Gérer la ressource et préserver les 

captages 

La désimperméabilisation des sols est une 
solution fondée sur la nature qui permet de 

restaurer la capacité d’infiltration à la 
parcelle.

Cible à 2030
Matheysine

Objectif national : -10% de prélèvements par 
rapport à 2022, tout usage confondu.

La quantité d’eau pour l’agriculture ne doit pas 
augmenter (même avec une surface irriguée qui 

augmente).

Objectif national : Identifier tous les points 
de captage sensibles.

Couvrir les captages d’eau identifiés 
comme sensibles par un Plan de gestion de 

la sécurité sanitaire des eaux (PGSSE).

Pas d’objectif spécifique au niveau national.

Pistes d’actions
Collectivités

Gestion optimisée et raisonnée des flux dans les 
bâtiments publics et autres usages (arrosage des 

espaces verts…)
Tarification adaptée aux enjeux

Suivi des prélèvements par la mise en place de 
compteurs

Communication et sensibilisation aux enjeux
Mise en place d’un plan de résorption des fuites

Enjeux de l’eau dans les documents d’urbanisme et 
d’aménagement

Garantie de la protection des points de 
captage sensibles

Etablissement de contrats de captage entre 
les financeurs et acteurs/usagers des zones 

concernés
Lancement d’appels à projet de recherche 
pour anticiper le niveau de dégradation des 

masses d’eau
Exercice du droit de préemption sur les terres 
agricoles situées en proximité d’un point de 

captage prioritaire

Intégration d’un coefficient 
d’imperméabilisation dans les documents 

d’urbanisme et création de critères / 
bonification dans les soutiens financiers aux 

propriétaires privés en fonction du taux 
d’imperméabilisation

Sensibilisation des propriétaires du territoire au 
sujet et mesures de précautions

Pistes d’actions 
Filières / 

entreprises

Intégration d’objectifs de sobriété en eau et 
investissements liés

Gestion optimisée et raisonnée des flux dans les 
bâtiments et les autres usages

Hausse de la réutilisation d’eaux usées traitées
Diminution des besoins pour la production 

d’électricité (passage en circuit fermé…)
Reconception des systèmes agricoles (cultures, 

pratiques, irrigation de précision)

Développement de méthodes bas intrants 
et/ou à faible résidu dans l’environnement

Développement de techniques de renaturation 
et désimperméabilisation

Source : Guide explicatif du panorama des leviers, COP régionales, SGPE, 2024
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Désimperméabilisation 
des sols

Préservation de la 
ressource en eau

Sobriété dans 
l’utilisation de l’eau
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